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ARTICLE 3
Substituer aux mots :
« aide a mourir »
les mots :

« euthanasie et au suicide assisté ».

EXPOSE SOMMAIRE
Dans un objectif de clarté et d’intelligibilité de la loi, et afin de ne pas euphémiser la portée de la

présente proposition de loi, il convient de préciser de fagon explicite ce que recouvre 1’aide a
mourir, a savoir le suicide assisté et 1’euthanasie.
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